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Gouvernement	du	Québec

Décret 289-2023, 15	mars	2023
Concernant	la	nomination	d’une	membre	du	conseil	
d’administration	de	Télé-université

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3	des	lettres	patentes	
accordées	à	Télé-université	par	le	décret	numéro	1302-
2011	du	14	décembre	2011	le	conseil	d’administration	de	
Télé-université	se	compose	de	dix-sept	membres;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	c	de	l’article	3	de	
ces	lettres	patentes	cinq	personnes	sont	nommées	par	le	
gouvernement	sur	la	recommandation	du	ministre	dont	au	
moins	trois	professeurs,	membres	du	personnel	d’ensei-
gnement,	de	conception	ou	d’encadrement	pédagogique,	
nommées	pour	trois	ans	et	désignées	par	les	membres	de	
ce	personnel;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 7	 de	 ces	 lettres	
patentes,	sous	réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	
les	membres	du	conseil	d’administration	continuent	d’en	
faire	partie	jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs,	
nonobstant	 la	 fin	 de	 la	 période	 pour	 laquelle	 ils	 sont	
nommés;

Attendu	qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 672-2019	
du	26	juin	2019	monsieur	Richard	Hotte	a	été	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	Télé-université,	
que	son	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	
son	remplacement;

Attendu	que	les	membres	du	personnel	d’enseigne-
ment,	de	conception	ou	d’encadrement	pédagogique	de	
Télé-université	ont	désigné	madame	Béatrice	Pudelko;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	 madame	 Béatrice	 Pudelko,	 professeure,	
Département	Éducation,	Télé-université,	 soit	nommée	
membre	du	conseil	d’administration	de	Télé-université,	à	
titre	de	membre	du	personnel	d’enseignement,	de	concep-
tion	ou	d’encadrement	pédagogique,	pour	un	mandat	de	
trois	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	Richard	Hotte.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 290-2023, 15	mars	2023
Concernant	 la	 nomination	 d’un	 membre	 du	
conseil	d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	
Trois-Rivières

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	b	de	l’article	32	
de	la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	
droits	et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exer-
cés	par	un	conseil	d’administration	composé	notamment	de	 
deux	personnes	exerçant	une	fonction	de	direction	à	l’uni-
versité	constituante,	dont	au	moins	une	personne	exerçant	
une	fonction	de	direction	d’enseignement	ou	de	direction	
de	recherche,	nommées	par	le	gouvernement	pour	cinq	ans	
et	désignées	par	le	conseil	d’administration,	sur	la	recom-
mandation	du	recteur;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi	tout	
membre	visé	aux	paragraphes	b ou c	de	l’article	32	cesse	
de	faire	partie	du	conseil	d’administration	d’une	univer-
sité	constituante	dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	
nomination	au	sens	des	règlements	adoptés	à	cette	fin	par	
le	conseil	d’administration;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	36	de	cette	loi,	sous	
réserve	des	exceptions	qui	y	sont	prévues,	les	membres	
du	conseil	d’administration	continuent	d’en	faire	partie	
jusqu’à	la	nomination	de	leurs	successeurs	nonobstant	la	
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	37	de	cette	loi,	dans	
le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f	de	l’arti- 
cle	32,	 toute	vacance	est	comblée	en	suivant	 le	mode	
de	nomination	prescrit	pour	la	nomination	du	membre	 
à	remplacer;

Attendu	qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 832-2019	
du	23	août	2017	monsieur	Charles	Nadeau	était	nommé	
membre	du	conseil	d’administration	de	l’Université	du	
Québec	à	Trois-Rivières,	qu’il	a	perdu	la	qualité	néces-
saire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Attendu	que,	sur	la	recommandation	du	recteur,	le	
conseil	 d’administration	 de	 l’Université	 du	Québec	 à	 
Trois-Rivières	a	désigné	monsieur	Olivier	Malo;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:
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